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Nombreux se souviennent avoir passé 

leur permis de conduire à l’auto-école 

DUCLOS, une des premières auto-

écoles de la cité Castelle. 

Durant 40 ans cette véritable 

institution a prospéré avant d’être 

reprise par Monsieur Franck PENEL le 

1er juillet 1992.  

« Trente ans de bonne conduite » c’est 

ce qui définit L'Auto-école Franck 

PENEL, petite entreprise à l'esprit 

familiale de moins de 10 salariés. 

 

Aujourd’hui l’Auto-école Franck 

PENEL c’est : 
14 Formations 

5 salariés 

3 véhicules boite mécanique 

2 véhicules boite automatique 

1 simulateur de conduite 

1 voiturette 

3 motos 

1 remorque 

 

LES OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

La formation complémentaire suivie entre six mois et un an après 

l’obtention du permis de conduire vise à renforcer les compétences 

acquises en formation initiale et durant les premiers mois de conduite. Elle 

est composée :  

- D’un module visant à améliorer la compréhension et la gestion de 

situations de conduite complexes 

- D’un module visant à rendre les déplacements plus sûrs et plus 

citoyens par des choix de mobilité responsables 

-  

Cette formation fait appel à l’autoréflexion des élèves et à l’analyse de leur 

perception des dangers de la route en vue d’améliorer leurs modes de 

réflexion et leurs aptitudes à percevoir les risques au moment où ils 

acquièrent davantage d’assurance en tant que conducteur et plus 

largement dans leurs divers modes de déplacement. 

 

Le programme présenté ci-dessous définit un schéma qui permet à 

l’enseignant de la conduite et de la sécurité routière ci-après nommé 

« enseignant » d’adapter son intervention en fonction des groupes. 

 

L’ordre des séquences doit être respecté pour favoriser le processus 

d’acquisition de comportements sûrs dans l’objectif de prévenir la 

survenance d’accidents caractéristiques des usagers titulaires du permis de 

conduire depuis peu de temps et ayant peu d’expérience. 

 

En évitant de faire appel à des cas d’accidents, les outils de la formation 

privilégient l’illustration de situations de conduite ou de questions de 

mobilité. Ils doivent également permettre, dès que possible, les travaux en 

groupe restreints. 

 

Les enseignants doivent utiliser des outils spécifiquement adaptés pour 

travailler ces séquences et avoir bénéficié d’une formation pour leurs 

usages. 

 

Contact : 

Mr Franck PENEL 

03.23.83.25.40 

penel.auto-ecole@wanadoo.fr 

 
DUREE DE LA FORMATION 

7 Heures 

LIEU DE LA FORMATION 

CHATEAU THIERRY 

TARIF 

Nous consulter 

DATES : 

Nous consulter 
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La formation complémentaire au permis de conduire dure sept heures. Elle est dispensée par un professionnel 

de la conduite et de la sécurité routière au sein des écoles de conduite labélisées qualité. 

 L’apprentissage s’effectue par petits groupes de six à douze personnes maximum. 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION  

Le parcours se déroule en deux temps : 

La matinée est consacrée au questionnaire d’autoévaluation et à la perception des risques. Durant cette phase, 
l’enseignant de la conduite peut proposer des exercices sur simulateur afin d’amorcer une réflexion collective 
autour des dangers de la route.  

L’objectif de cette matinée vise à améliorer la compréhension et la gestion des situations de conduite complexes. 

L’après-midi aborde la mobilité sous divers aspects. À travers cette séquence, l’enseignant amène l’élève à 
construire et anticiper ses déplacements, conscientiser ses choix de mobilité et découvrir d’autres façons - plus 
respectueuses de l’environnement - de se mouvoir. 

 Le but de cette session : rendre tout déplacement plus sûr et plus citoyen par des choix de mobilité responsables. 

Le parcours formatif s’achève par un bilan au cours duquel l’élève s’engage oralement à adopter une conduite 
responsable. À l’issue de la journée, l’auto-école délivre à l’apprenant une attestation de suivi de formation. 
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PUBLIC VISE & PREREQUIS 

La formation post-permis s’adresse aux conducteurs titulaires d’un permis de conduire (catégorie B mais aussi A1, A2 et B1) depuis 

au moins six mois et au maximum douze mois.  

Ce parcours formatif n’est pas obligatoire et repose sur une démarche volontaire. 

 Pour pouvoir y prétendre, le conducteur ne doit avoir commis aucune infraction donnant lieu à retrait de points, mesure de 

restriction ou encore suspension du droit de conduire pendant sa période probatoire. 

 

RESULTATS ATTENDUS 

Quels sont les avantages de la formation post-permis de conduire ?  

Le suivi d’une formation complémentaire offre une réduction de la période probatoire : obtention des 12 points en 1 an et demi au 

lieu de 2 en conduite accompagnée, 2 ans au lieu de 3 après une formation traditionnelle. 

Le parcours formatif basé sur l’autoréflexion et l’analyse de la perception des dangers permet une réelle prise de conscience des 

risques de la route à un moment où le conducteur novice commence à être plus sûr de lui donc moins vigilant. 

Le travail collectif à partir de situations concrètes améliore les capacités du jeune conducteur à faire face à des situations de 

conduite complexes. À l’issue de la formation post-permis, le conducteur novice - mieux armé face aux dangers de la route - adopte 

naturellement une attitude responsable réduisant ainsi les probabilités d’accident. 

La formation complémentaire au permis de conduire pose la question de l’environnement. C’est une occasion inédite pour le 

conducteur d’appréhender des modes de transport alternatifs tels que le covoiturage, l’auto partage, etc. 

 

 


